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La vie à Charpont 

L’ Agglo de Dreux 

Evénements à venir 

Horaires Mairie 
 Mardi       16h00 -18h00 

 Jeudi        10h00 - 12h00 

 Vendredi 16h00 - 18h00 
Le premier samedi matin du mois 

           de  9h00 à 12h00 

   5 Rue du Vieux Moulin 

     28500 –CHARPONT 

        02 37 43 71 81                
   mairie-charpont@wanadoo.fr 

Eaux de Ruffin          

12  allée de la Scierie 

ZA de Mormoulins 

28210 CHAUDON 

 Tel 02 37 82 39 27 

Mail (en cours) 
          

Regroupement pédagogique 

   SIRP 
    Mairie de Mézières 

   02 37 43 80 07 

  sirpmezieres@wanadoo.fr 

Chers Charpontaises, Charpontais, 

 

A l’aube de cette nouvelle année au nom de toute l’équipe 

municipale je vous adresse mes meilleurs vœux pour 2019. 

 

 

Je vous souhaite d’abord la meilleure santé possible, c’est 

ce qui permet tous les projets, du travail pour tous et des 

moments de bonheur en famille, avec vos amis. 

 

 

Je n’oublie pas nos habitants qui connaissent la solitude, la 

maladie, le chagrin. Que de vrais et bons amis les           

entourent. 

 

En cette période difficile sur le plan national, la solidarité, 

l’écoute, la tolérance sont plus que jamais nécessaires. Un 

regard, une parole de réconfort peuvent embellir une  

journée. 

 

Cependant restons optimistes, gardons l’envie               

d’entreprendre, soyons créatifs. 

 

Soyons vigilants les uns vis-à-vis des autres. 

 

Nous avons  tous fait le choix d’habiter un village, ce n’est 

pas par hasard, c’est parce que nous avons la volonté de 

nous intéresser à notre voisinage non pour critiquer ou 

juger mais pour ressentir de l’empathie à son égard. 

 

Bonne année à tous et que vos souhaits se réalisent. 

 

Très cordialement. 

Dominique De Vos 
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Selon l’évolution de notre trésorerie, nous continuerons en 2019 à  investir sur la commune, dans l’aménagement des       

trottoirs (Au-delà de l’esthétique, c’est également moins d’herbe, donc moins de travaux avec un seul salarié sur la commune) 

Egalement nous avons par obligation à modifier à deux ou trois endroits, les écoulements de l’eau pour éviter des risques     

d’inondation en cas de fortes pluies. 

Nous souhaitons également la création de places de parking  supplémentaires devant l’Eglise.  

Un point important, la sécurité dans notre village. 

Nous réfléchissons à modifier le carrefour devant la ferme fortifiée à l’angle de la rue saint Agnès.  

Egalement, nous avons fait parvenir un courrier au Conseil Départemental, concernant le virage extrêmement   dangereux 

route de Marsauceux à l’entrée de Charpont. Nous demandons une modification de ce carrefour. 

En projet pour 2019 

Travaux et aménagements 2018 

Remplacement , installation et mise aux normes obligatoires de la 

signalisation sur la commune. 
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Nous souhaitons que les nouveaux habitants,   

locataires ou propriétaires se présentent en Mairie 

lors de leur arrivée. Nous pourrons ainsi mieux les 

connaitre, leur donner tous les renseignements 

concernant la commune et l’Agglo.  

 

Régulièrement la Gendarmerie nous transmet 

des alertes concernant les démarchages       

frauduleux à domicile.  

En cas de doute, surtout ne pas ouvrir sa    

porte, et prévenir la Mairie ou la Gendarmerie 

au :  17 
Egalement, la Gendarmerie nous rappelle que les chiens de 

deuxième catégorie :                                                              
 des chiens de race Staffordshire terrier, 

 des chiens de race American Staffordshire terrier, 

 des chiens de race Rottweiler, 

 des chiens de race Tosa, 

des chiens assimilables par leurs caractéristiques morphologiques aux chiens de race 

Rottweiler. 

Doivent faire l’objet d’une demande de permis de détention. 

Se renseigner à la Mairie, sur Internet ou à la Gendarmerie. 

 

De nombreux Charpontais se plaignent des déjections canines sur les 

trottoirs, les allées, place du Carcan ,Mahonnerie, Général de Gaulle 

etc... 

Nous souhaiterions que les propriétaires de nos amis les chiens, soient 

attentifs  à ces nombreuses remarques.  

Le ramassage des déjections est obligatoire,  

 En cas de chute de neige, il est 

rappelé que les locataires ou        

propriétaires doivent procéder au 

déne igement  dev ant  l eu r           

habitation. 

Il en va de la sécurité des personnes qui risquent de 

glisser sur les trottoirs. 

Informations de la Mairie 

Utilisation de matériels bruyants  
Les travaux de bricolage ou jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage 

en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à moteur, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques  ne  peuvent 

être effectués que:  

Les jours ouvrables :  de    8 h 30 à 12 h 00    et de  13 h 30 à 19 h 30 

           Les samedis :          9 h 00 à 12 h 00    et de  14 h 00 à 19 h 00  

 Les dimanches et jours fériés :      10 h 00 à 12 h 00 

         L’interdiction du brûlage des déchets verts 
        L’arrêté préfectoral du 2 Juillet 2012, réglementant les feux de plein air sur le département a été abrogé et remplacé par un arrêté du  29 

JUILLET 2013, faisant suite à la circulaire du 18 Novembre 2011 (NOR DEVR 1115467C). 

Cet arrêté confirme l’interdiction de brûlage à l’air libre des déchets verts des particuliers. En effet, dès lors que les déchets sont produits par 

les ménages, ils sont assimilés à des déchets ménagers( Article 3-1 ) 

L’arrêté précise cependant que les déchets verts agricoles ne sont pas concernés par le RSD et que le préfet peut  autoriser le brûlage de ces 

déchets pour des raisons agronomiques ou sanitaires. Les collectivités peuvent demander à la Préfecture une dérogation exceptionnelle. 

Depuis le 1er janvier 2018, le nombre de sacs de déchets verts attribués change.   

                                                 Chaque foyer dispose de   30 sacs par an. 

Attention, 5 sacs de papier maximum par collecte 

                                                                                                          

Pour des containers cassés (couvercle, roues etc.) 

Aller sur le site de l’Agglo de Dreux, et faire la 

demande de remplacement. Et éventuellement de 

container plus grand.  

 

Bien conserver le calendrier de    

collecte, tous les renseignements 

(dates, services etc..) sont indiqués. 

Bienvenue  à 
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13 Janvier 

17 Janvier 

3 Février 

2 Mars 

18 Avril 

17 Juillet 

19 Septembre 

  2 Novembre 

Le livret du bonheur 
GRAILLOT Maxime et BELLENOUE Hélène 
DÉSILES Jean-Noël et BAY Valérie 
DAPSENCE Sylvain et MOALLIC Amandine 
GERARD Arnaud et FOURÉ Emilie 
 

  

   2    Juin 

 21    Juillet  

22 Septembre 

  6  Octobre 

Ils ont fait la joie de leurs parents 
YIGIN STEININGER Arman 
FANNA LAHBIEB Achraf 
PEREZ SANCHEZ Hanaé 
LOCATELLI Christal 
DAVID CLÉMENT Duane 
CUROT Lara 
CUROT Cassie 
ALIX Maëlwenn 

   6 Février  

            Mme BOUDET Maggy                                                  Mme PRUNIER Sandrine                               Mme RENAUDEAU D’ARC Muriel    

           50, Rue du Général de Gaulle                                                        8, chemin des Sablons                                                  10, chemin des Sablons                         

               06 25 22 20 90                                                        02 37 43 85 17                                              02 37 43 72 76                          

Etat civil 2018 

Informations pratiques 

Assistantes maternelles 

          Nous vous remercions de bien vouloir respecter ces horaires afin d’éviter de déranger  

          le  secrétariat en dehors de ces permanences.                    

Il nous a laissés dans la peine 
AUBARET Gilles 

                           Horaires des permanences 

                    Mardi et Vendredi         16 h   à  18 h 

                    Jeudi                              10 h   à   12 h   

  Le 1er Samedi de chaque mois (reporté en cas de fête légale) 9 h  à  12 h 



Vœux du Maire 
Médaille de la Jeunesse et des Sports 

Mme Réa Marie-Hélène 

11 Novembre 

Retraite Mr Jean DELION 

14 Juillet 

Salle Ginette Bey 

Repas des séniors 
8 Mai 
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Rosière 2018 

Les Flambarts 

L’ année 2018 en images 

Marché Nocturne 

Départ en retraite  
Mme Beauclair Marie-Christine 

Emese sur la tombe d’Auguste Foucher 

Rosière 2018 

14 Juillet 14 Juillet 

Noël des enfants 

Journée du Patrimoine 

11 Novembre 

11 Novembre 
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Au 1er Janvier 2019 
Le Syndicat des Eaux d’Ecluzelles-Charpont disparait pour devenir 

 

LE SYNDICAT des EAUX de RUFFIN 
 

La Loi Notré  (Nouvelle Organisation Territoriale de la République) du 7 août 2015 prévoit en effet que le transfert des         

compétences « eau et assainissement » vers les communautés de communes et les communautés d’agglomération, 
sera obligatoire à compter du 1er janvier 2020. 
 
Dans cette perspective et depuis 2017, les Présidents des Syndicat des Eaux de Nogent le Roi, Senantes, Villemeux et 
Ecluzelles-Charpont se sont réunis pour réfléchir à un possible regroupement. En effet, depuis déjà 1997 et 2004 

l’eau potable de ces Syndicats est produite par les Eaux de Ruffin (Nogent le Roi). 
 
En privilégiant proximité et sécurité, les Conseils Syndicaux ont validé le regroupement des compétences Eaux en un 
seul et unique Syndicat «  les Eaux de Ruffin ». 
 
En conséquence, au 1er Janvier 2019, le SYNDICAT des EAUX de RUFFIN sera producteur et distributeur de 
l’eau des  19 Communes liées aux anciens Syndicats de Nogent le Roi, Senantes, Villemeux et Ecluzelles-Charpont. 
 
Le siège social du Syndicat des Eaux de Ruffin sera à Nogent le Roi, mais les anciens sièges des Syndicats resteront 
sur le même lieu géographique, comme « antennes ou pôles » des Eaux de Ruffin. 
 
N’ayant plus aucun salarié, seul l’ex Syndicat des eaux Ecluzelles-Charpont ne restera pas à la même 
adresse. L’assistance technique étant assurée depuis de nombreuses années par le personnel de       
Villemeux, à partir du pôle de Mormoulins. 
 
Toute la logistique administrative et technique des Communes de Charpont et d’Ecluzelles se déplacera vers    
l’antenne des Eaux de Ruffin au 1er Janvier 2019.Nous disposerons de moyens modernes : Site Internet, règlement 
par TIP, et directement sur le site etc.. 
 

Syndicat des Eaux de Ruffin 
 

12 allée de la Scierie 

ZA de Mormoulins - 28210 - Chaudon 
  

Téléphone : 02 37 82 39 27 
Fax : 02 37 82 46 72 

Mail : ( en cours de construction avec le site Internet) 
 

En conséquence, pour toute demande d’intervention (fuites, nouvelle installation, changement de compteur, 
renseignements sur facturation, prélèvement mensuel etc…) les abonnés de Charpont et d’Ecluzelles devront 
s’adresser à cette nouvelle adresse. 
                                                                                                                            Le Vice-Président  
                                                                                                                              Patrick HOUVET 

Elections du 7 Janvier 2019 

Président des eaux de RUFFIN 

Mr Jean-Paul MALLET 
Vice-Président Pôle Nogent le Roi   :   Mr Patrick PRIEUR              Vice-Président Pôle Villemeux                  :  Mr Gérard TARDIEUX 

 

Vice-Président Pôle Senantes           :   Mr Gilles SALINGRE           Vice-Président Pôle Ecluzelles-Charpont :   Mr Patrick HOUVET 

SYNDICAT des Eaux Ecluzelles Charpont 



         

LES ECHOS DU SIRP 
Notre Regroupement  Pédagogique comporte toujours 9 classes : 6 à Marsauceux et 3 à Ouerre répartis ainsi : 
 

MARSAUCEUX 
PS/MS : 19,  PS/MS : 21,  MS/GS : 19,   MS/GS : 19,   CP : 21,   CE1 : 26 (27 en janvier) 

OUERRE 
CE2 : 24,   CM1 : 25,   CM1/CM2 : 22 
 
Nous sommes revenus à la semaine de 4 jours ; la décision a été prise en Conseil d’Ecole après un vote des enseignants, des parents et 

des élus qui a fait ce choix à la majorité. 
 
Notre personnel du SIRP est inchangé. Après le départ à la retraite de Madame BEAUCLAIR, en janvier, son temps de travail a été 

réparti entre les agents déjà présents. Il n’y a pas eu de nouvelle embauche afin d’optimiser le temps de travail de chacune. 
 
En 2018, à la demande de la gendarmerie, nous avons insisté sur la sécurisation des écoles. A Ouerre, une alarme intrusion et incendie 

a été installée ; la clôture de l’enceinte de l’école a été remplacée. A  Marsauceux , les clôtures ont également été remplacées ; une 
porte et une fenêtre ont été changées dans la classe de Madame FABRE ; nous avons aussi réalisé des travaux sur les toitures des deux 
écoles, en particulier sur les toits « terrasses » sources d’infiltrations d’eau. 

 
Pour les 2 années à venir, nous allons nous focaliser sur les obligations concernant les PMR(Personnes à Mobilité Réduite). A Ouerre, 
en 2019, nous projetons de rénover les sanitaires existants et d’y ajouter un sanitaire PMR ; des axes de circulation de la classe de Ma-

dame GUERIN à la cantine et au portail sont également envisagés. En 2020, nous effectuerons les modifications nécessaires pour l’ac-
cès PMR à l’école de Marsauceux. 
 

Nous essayons toujours de travailler tous en bonne intelligence avec pour seuls objectifs l’intérêt et le bien-être des enfants ; tous nos 
agents s’y emploient avec sérieux et bienveillance  - qu’ils en soient ici remerciés - 
 

Bonne année 2019 à tous 
 

La Présidente du SIRP    
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  L’année 2018  dans nos écoles               SIRP 
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Informations pratiques 

RETOURNER le BULLETIN D’INSCRIPTION à La MAIRIE          
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Informations pratiques 
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La vie dans la commune 
Paroisse  Novembre 2018 

 

Le sous-secteur pastoral de Mézières en Drouais est constitué de 3 villages : Mézières en Drouais, Charpont et Ecluzelles et nous formons avec les 

églises de Cherisy, Montreuil et Fermaincourt, le secteur pastoral de Cherisy. Nos deux communautés sont rattachées à la grande paroisse Saint 

Etienne de Dreux comme toutes les autres églises sous la responsabilité de Mr l’Abbé Lioult.  

Le prêtre accompagnateur de notre communauté de Mézières / Cherisy est le Père François Yambressinga. Doctorant en sciences de l’éducation à 

paris, il travaille sur la question de l’autorité à l’école entre tradition et modernité. Et Il partage son temps entre notre paroisse et ses études. 

Père François assure une permanence d’accueil au presbytère de Cherisy le mardi de 15h à 18h. (Tel : 02 37 43 73 22). 

Vie de la paroisse : 

Les cérémonies de baptême, mariage, obsèques se font à Mézières, Charpont, Ecluzelles selon le lieu de résidence des paroissiens. Des membres 

de la communauté catholique de ces différentes communes, engagés dans ses différents sacrements, préparent l’église et accompagnent le prêtre et 

les familles lors de ces cérémonies. 

Pour la catéchèse : Les enfants sont regroupés à Cherisy. Actuellement 4 enfants de notre commune se retrouvent régulièrement. Si votre enfant 

veut rejoindre le groupe pour grandir dans la foi ou approfondir celle-ci, il peut se renseigner auprès de Mme Dobin au 02 37 43 76 19 ou même 

venir une fois pour voir !!                La première année commence en CE2 ; 2ème année CM1 ; 3ème année CM2 ; 4ème année en 6ème. 

La date des premières communions pour 2019 est fixée au : 26 Mai 2019 à Mézières 

La date des professions de foi pour 2019 est fixée au : 09 Juin 2019 à Cherisy 

La date des confirmations pour 2019 est fixée au : 19 Mai 2019 à Dreux (Saint Pierre) 

Les baptêmes des catéchumènes (baptême des adultes) se font généralement lors de la nuit de Pâques 

Les messes : la messe est célébrée en l’église de Mézières tous les 4ème dimanche du mois, à Charpont lors de certaines fêtes, à la Saint Jean (fin 

Juin) à Ecluzelles 

L’église sait Martin de Mézières est ouverte tous les jours de 10h à 18h. En hiver, elle ferme avant la tombée de la nuit 

Vous retrouvez les horaires et les lieux de célébration dans le journal : ma paroisse disponible dans l’église et sur le site                              

www.st-etienne-endrouais.fr 

 

Paroissiens délégués : Claire Marie Bourget 02 37 43 71 41  

Françoise Garnier : 02 37 43 82 92 

SECRETARIAT de la paroisse : 02 37 64 11 46 ;  mail : contact@st-etienne-endouais.fr 

 

CONTACTEZ !! 

La Maison de Justice du DROUAIS  

1 place Paul Doumer à Dreux 

02 37 38 84 21 

Email : mjd-drouais@justice.fr 

Cette structure non médicalisée 

est une « deuxième  maison » 

destinée à accueillir une journée 

de temps en temps les malades 

d’Alzheimer qui vivent à domicile. 

ALZHEIMER 

Centre d’accueil de jour 

CONTACTEZ !! 

L’HÔPITAL de Dreux 

44 Av du Président Kennedy 

 

http://www.st-etienne-endrouais.fr
mailto:contact@st-etienne-endouais.fr
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C’est encore avec satisfaction que s’achève pour nous cette année 2017/2018. 

Nos six sections sont toujours en bonne forme 
Coté périscolaire  les soirées Halloween et déguisée, les foires aux jouets et à la puériculture ainsi que l’incontournable Kermesse des Ecoles se sont tous bien 

déroulées et ceci dans la meilleure ambiance. 
 

Les deux troupes de Théâtre « Atelier la Grange » et « Les Vrais semblants théâtres » prennent toujours autant de plaisir à monter et donner leurs      
spectacles chaque année pour le bonheur de tous les spectateurs et d’ailleurs bien dommage pour ceux qui ont loupé cela. 

 
Le tennis avec des terrains toujours disponibles mais nous constatons malgré tout, un net manque de participants et de nombreuses difficultés à maintenir ces 

terrains en état face aux incessantes et regrettables dégradations. 
 

Le jardin Les petites graines ne cesse de s’embellir et on y verra bientôt un poulailler. On y troc régulièrement tout ce qui tourne autour du jardin à la   
grande joie des enfants. De plus il apparait qu’il devient régionalement connu. 

 
Et Les représentants de parents d’élèves sont repartis pour une nouvelle année… 

 
Il faut noter également notre participation au festival MOMEN’FETES organisé début septembre par l’ASC. 

 
Notre traditionnelle « galette des rois » aura lieu le samedi 12 Janvier à la salle des fêtes de Ouerre. 

  
Nous pouvons nous réjouir de toutes ces nombreuses activités qui permettent comme à l’habitude, de gérer nos besoins associat ifs mais aussi et surtout de  

continuer notre action envers les écoles et les enfants du regroupement pédagogique 
 

Et comme toujours, nous sommes ouverts à tout autre projet alors n’hésitez pas, venez nous rejoindre, vous êtes les bienvenus .  

E.PAPIN, Président 

Il y a des années charnières, parfois. 2018 en était une.  

Sur les onze comédiens qui ont joué « Poquelin », une création maison, sept nous ont quittés pour courir après d’éventuelles études supérieures. 
Ils auront donné cinq représentations de cette pièce écrite à partir de scènes de quatorze pièces de Molière et une de « Cyrano de Bergerac » ! 

Certains auront passé dix ans à l’Atelier de la Grange. 
 

De la première pièce : « La vraiment vraie vie véritable de Jeanne d’Arc » à la dernière « Poquelin » donc, le chemin a été parsemé de 
belles aventures théâtrales. Les jeunes comédiens auront participé à des festivals de théâtre pour jeunes, joué des créations mais également donné 

vie à de grands classiques tels Shakespeare, Feydeau, Molière et… Marivaux cette année pour les jeunes encore présents. En effet, nous avons  
commencé les répétitions du : « Jeu de l’amour et du hasard ». 

 
En ce qui concerne le groupe des plus jeunes, la pièce « Graine de sorcière » a été jouée à trois reprises. Cette année, après trois départs et cinq 

arrivées, le groupe compte treize jeunes âgés de neuf à treize ans. Ils répètent une création : « Ali Boubou et les quarante voleurs moins 
trente-sept… »  d’après  les mémoires de François Fillon. 

 
Les représentations sont prévues au mois de juin à Mézières-en-Drouais. 

 
Les anciennes de l’Atelier ont donné deux (ultimes ?) représentations de « La maison de Bernarda Alba » à La Baligande de Boissy et au Cercle 

Laïque. Ce travail avec les anciennes nous a donné des envies d’encore. Il se pourrait bien que nous allions, un de ces matins, promener nos      
costumes du côté du sieur Molière !… 

 
Il y a des sorties théâtre organisées à Paris au théâtre Fontaine pour aller voir « Silence, on tourne » ainsi qu’à Pantin pour « La tempête » de 

Shakespeare jouée par nos amis du Théâtre des Loges. 
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                9    Février                 Salon du muselet         Association Charpontaise          Mairie    9  h   à      13 h                      

               2    Mars                     Mardi Gras –Déguisements et Crêpes        Association Charpontaise    Après midi    

           21    Mars                     Repas des Séniors              Chateauneuf en Thymerais      Organisation Mairie 

           28    Avril                     Foire à tout                   Association Charpontaise         Stade     8 h   à       18 h 

           26    Mai                       Elections Européennes                                                 Mairie      

             29    Juin                       Marché Nocturne                                            Mairie             à       19 h 
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       A   retenir  à Charpont 

       A   retenir  en 2019 sur le plan d’eau d’Ecluzelles 


